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  PRÉFET DE L'AIN

ARRETE PR  ÉFECTORAL

portant agrément d’une association de jeunesse et d’éducation populaire

Le préfet de l’Ain

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association,
Vu l’article 8 de la loi n° 2001-624 du 17 juillet 2001 portant diverses dispositions d'ordre social,

éducatif et culturel,
Vu le décret n°2002-571 du 22 avril  2002 relatif  à l'agrément des associations de jeunesse et

d'éducation populaire,
Vu le décret n°2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la

composition de diverses commissions administratives ;
Vu le décret n°2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement

de commissions administratives à caractère consultatif ;
Vu l’avis de la formation spécialisée du Conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la

vie associative de l’Ain en date du 12 décembre 2018 ;
Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale de l’Ain ;

- A R R E T E -

ARTICLE 1  ER   : L’association de jeunesse et d’éducation populaire suivante est agréée :

Numéro d’agrément

Association « Secours Populaire Français – Fédération de
l’Ain »

01 – 053 – 001 – 19

32, bld Victor Hugo

01000 BOURG-EN-BRESSE

ARTICLE 2   : Monsieur  le directeur départemental de la cohésion sociale de l’Ain est  chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 6 mars 2019

Par délégation du préfet,
Pour le directeur départemental
de la cohésion sociale,
Le chef de pôle,
Signé : Patrick CHARNAUX

9, rue de la Grenouillère – CS 60425 – 01012 Bourg en Bresse Cedex – Tél : 04 74 32 55 00 – Fax : 04 74 32 55 09
ddcs@ain.gouv.fr – www.ain.gouv.fr

Direction Départementale
de la Cohésion Sociale

Pôle : Jeunesse, vie associative, sports

Unité : Jeunesse, vie associative et qualification des 
acteurs

V:\SecretariatDirection\Année 2019\Direction\Prefecture\RAA\Arrete-
agrement-JEP-secours-populaire.doc

Tél. : 04 74 32 55 50
Fax : 04 74 32 55 09
Courriel : christine.billemont@ain.gouv.fr

01_DDCS_Direction départementale de la cohésion sociale de l’Ain - 01-2019-03-06-002 - Arrêté agrément jeunesse éducation populaire - Secours populaire -
fédération de l'Ain 4



01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain

01-2019-03-06-001

Arrêté N° 2019-05 Réglementant la circulation sur

l’autoroute A40 pendant les travaux de réfections des

chaussées entre les PR 177+435 et 181+567 dans les 2 sens

de circulation

01_DDT_Direction départementale des territoires de l'Ain - 01-2019-03-06-001 - Arrêté N° 2019-05 Réglementant la circulation sur l’autoroute A40 pendant les
travaux de réfections des chaussées entre les PR 177+435 et 181+567 dans les 2 sens de circulation 5



Direction départementale des territoires

ARRÊTÉ N° 2019-05
Réglementant la circulation sur l’autoroute A40 pendant les travaux 

de réfections des chaussées entre les PR 177+435 et 181+567
dans les 2 sens de circulation

Le Préfet de l’Ain

Vu la  loi  n°  82.213  du  2  mars  1982,  relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des
départements et des régions, modifiée et complétée par la loi n 82.623 du 22 juillet 1982 et la
loi n 83.8 du 7 janvier 1983,

Vu le décret 96.982 du 8 novembre 1996 relatif à la police de la circulation sur les autoroutes,

Vu le Code de la Route et notamment les articles R411-8 et R411-9,

Vu l'arrêté ministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes et autoroutes,
modifié par arrêtés successifs,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, 8ème partie,  signalisation
temporaire)  approuvée par l’arrêté interministériel  du 6 novembre 1992,  et  modifiée par les
textes subséquents,

Vu le calendrier des jours hors chantiers pour 2019,

Vu la note technique du 14 avril 2016 du Ministère de l’Environnement de l’Énergie et de la Mer,
relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national,

Vu la demande de Monsieur le Directeur Régional APRR Rhône,

Vu l’arrêté préfectoral du 29 octobre 2018 portant délégation de signature de Gérard PERRIN,
directeur départemental des territoires,

Vu  l’arrêté du 25 février 2019 portant subdélégation de signature du directeur départemental
des territoires en matière de compétences générales,

Vu l’avis  favorable  de  la  sous-direction  de  la  gestion  et  du contrôle  du réseau  autoroutier
concédé du 22 février 2019,

Vu l'avis favorable de Mme la colonelle, commandant du groupement de gendarmerie de l'Ain
du 5 mars 2019,

PRÉFET DE L'AIN

Direction
 
Gestion de crise et transport
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Vu l’avis favorable du directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain du
25 février 2019,

CONSIDERANT que pendant les travaux de réfections des chaussées sur l’autoroute A40 entre
les  PR 177+435  et  181+567  dans les  2  sens  de circulation,  il  y  a  lieu  de  réglementer  la
circulation afin de prévenir tout risque d’accident, de faciliter la bonne exécution des travaux et
d’assurer un écoulement satisfaisant du trafic,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de l’Ain,

                                                        ARRETE

Article 1   :
Les restrictions générées par les travaux considérés concernent la section de l’autoroute A40
comprise entre les PR 176 et 183 et s’appliqueront du  lundi 25 mars au vendredi 05 avril
2019, avec report possible sur aléas jusqu’au 12 avril 2019.

Article 2     :
Pour l’exécution des travaux, les mesures d’exploitation suivantes seront prises :

ETAPE 1 : Travaux dans le sens 1 GENEVE > MACON
S13 – du lundi 25/03 au vendredi 29/03, report possible sur aléas jusqu'au vendredi 5 avril –
WE compris :
Basculement  total  (1+1;0)  de  la  circulation  du sens  1  GENEVE >  MACON sur  la  Voie  de
Gauche du sens2 MACON > GENEVE, entre les ITPC des PR 177+250 et 182+219 (soit 4,97
km entre ITPC).

ETAPE 2 : Travaux dans le sens 2 MACON > GENEVE
S14 – du lundi 01/04 au vendredi 05/04, report possible sur aléas jusqu'au vendredi 12 avril -
WE compris :
Basculement  total  (1+1;0) de  la  circulation  du sens 2  MACON > GENEVE sur  la  Voie  de
Gauche du sens 1 GENEVE > MACON, entre les ITPC des PR 182+219 et 177+250 (soit 4,97
km entre ITPC).

Lorsque les prévisions de trafic le permettent, les Neutralisations de VG pourront être 
maintenues le (les) WE.

Article 3     : Autres dispositions
- La séparation des 2 flux de circulation sera réalisée à l’aide de balises mini K5c. Au droit des
entrées  de  basculement,  ce  balisage  sera  remplacé  par  un  balisage  lourd,  de  type  BT3
minimum, disposé en axe VD/VG (impliquant ponctuellement deux voies de largeur réduite de
part et d’autre).

- Pour la mise en sécurité de certains véhicules chantier grande largeur et lors de la mise en
place, de la maintenance éventuelle et du retrait de la signalisation de chantier, des restrictions
ponctuelles  complémentaires  et  des  interruptions  courtes  de  la  circulation  pourront  être
imposées de manière à sécuriser les opérations.
En particulier, pour permettre la pose et la dépose de la signalisation de basculement lors des
travaux du sens 1,  la  bretelle  d’Entrée sens 1 (direction  PARIS /  MACON)  du diffuseur de
Bourg-Nord (n°5 – PR 177+000) sera fermée la durée de l’opération.

Pour les interventions de maintenance, les éventuels ralentissements de circulation pourront
être réalisés sans la présence des Forces de l’Ordre, sous réserve de la politique interne APRR.

- le débit à écouler par voie laissée libre à la circulation pourra dépasser 1200 véhicules/heure.
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- l’inter distance entre ce chantier et d’autres chantiers de réparation et d’entretien, courant ou
non  courant,  pourra  être  inférieur  à  la  réglementation  en  vigueur,  sans  pour  autant  être
inférieure à 3 km.

- la longueur de la zone de restriction de capacité pourra excéder 6km dans les deux sens de
circulation.

- en cas de perturbations à la circulation (accidents, incidents, bouchons…) des mesures de
gestion de trafic pourront être mises en œuvre localement par APRR et pourront être renforcée
par  celles  du plan PALOMAR RAA,  en accord  avec les  Préfectures  concernées  et,  le  cas
échéant, en liaison avec les gestionnaires de voirie compétents.

Article 4     :   Les mesures de police suivantes seront prises
- Circulation au droit d’ITPC ouverte :
Si les dispositifs de retenu en TPC n'ont pu être remontés avant la remise en circulation des
voies en fin d’étape, une limitation de vitesse à 110 km/h, ainsi qu'une interdiction de dépasser
pour les véhicules de PTAC > 3,5T seront alors instaurées au droit de la zone considérée dans
les deux sens de circulation.

- Circulation sur chaussée provisoire :
Si les travaux n'ont pu être terminés à l'issue de chaque étape, la section considérée pourra
être remise en circulation sur chaussée provisoire avec une limitation de vitesse à 110km/h.

-Dans le sens du chantier : basculement total
Limitation  progressive  à  90km/h,  puis  50km/h  au  niveau  du  changement  de  chaussé
(basculement) et interdiction de doubler à tous véhicules.
Sur la voie de circulation basculée, limitation à 90km/h avec abaissement ponctuel à 50km/h au
niveau du changement de chaussée (dé basculement).

   
- Dans le sens opposé au chantier : neutralisation de la Voie de Gauche
Limitation progressive à 90km/h et interdiction de doubler à tous véhicules.

Article 5     :
La mise en place, la maintenance et l'enlèvement de la signalisation temporaire adaptée seront
assurés par les services d’APRR, conformément à la réglementation en vigueur.

Article 6     :
Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux dressés par les Forces
de l’ordre.

Article 7     :
Lors  de  l’achèvement  des  travaux  et  avant  le  rétablissement  normal  de  la  circulation,  la
chaussée devra être propre et satisfaire aux normes de sécurité en vigueur. 

Article 8     :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 9     :
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet et/ou d’un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de 2 mois à compter de sa
notification.Depuis le 1er décembre 2018, le recours contentieux peut être déposé auprès des
juridictions  administratives  sur  l’application  internet  "Télérecours  citoyens",  en  suivant  les
instructions disponibles sur le site : https://citoyens.telerecours.fr (Dans ce cas, le dépôt par
l’application  Télérecours assure  un enregistrement  immédiat,  sans production  de copies  du
recours).
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Article 10     :
Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain,
Le commandant du groupement de gendarmerie de l’Ain,
Le directeur régional Rhône APRR,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, dont copie sera
adressée pour information :
- au directeur départemental des services d’incendie et de secours de l’Ain,
- au directeur du service du Contrôle Technique des Concessions,

A Bourg en Bresse, le 6 mars 2019

Pour le préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des territoires,
Le chef d'unité gestion de crise et transport

SIGNE

Georges WACRENIER
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PRÉFET DE L'AIN 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE LA REGION 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AIN 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP840742027 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Ain le 17 janvier 2019 par Monsieur nicolas FAIVRE en qualité de gérant, pour 

l'organisme FAIVRE nicolas dont l'établissement principal est situé 1019 chemin de Billignin 01300 BELLEY 

et enregistré le 07 février 2019 sous le N° SAP840742027 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 07 février 2019 

Pour le Préfet et par délégation  

Pour la responsable de l'unité départementale 

de l'Ain  

le responsable du service des mutations 

économiques  

  

  

  

Stéphane SOUQUES 

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l'Ain -
01-2019-02-07-004 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP840742027
FAIVRE Nicolas

11



01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de l'Ain

01-2019-02-08-005

Récépissé de déclaration

d'un organisme de services à la personne

enregistré sous le N° SAP845015882

SALQUE Violaine

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l'Ain -
01-2019-02-08-005 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP845015882
SALQUE Violaine

12



 

PRÉFET DE L'AIN 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE LA REGION 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AIN 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP845015882 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Ain le 18 janvier 2019 par Madame VIOLAINE SALQUE en qualité de entrepreneur 

individuel, pour l'organisme SALQUE  VIOLAINE dont l'établissement principal est situé 293 Avenue 

François Mitterrand 01630 ST GENIS POUILLY et enregistré sous le N° SAP845015882 pour les activités 

suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 

•   Soutien scolaire ou cours à domicile 

•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 08 février 2019 

Pour le Préfet et par délégation  

Pour la responsable de l'unité départementale de 

l'Ain  

le responsable du service des mutations 

économiques  
Stéphane SOUQUES 
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PRÉFET DE L'AIN 

 

 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DE LA REGION 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DE L'AIN 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP845218981 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet de l'Ain 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale de l'Ain le 27 janvier 2019 par Monsieur Mickaël BONNAMENT en qualité de gérant, pour 

l'organisme AJR BROYAGE dont l'établissement principal est situé 1 rue du vieux village Cuisiat 01370 

TREFFORT CUISIAT et enregistré sous le N° SAP845218981 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Petits travaux de jardinage 

•   Travaux de petit bricolage 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 

préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 

de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 

R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 08 février 2019 

Pour le Préfet et par délégation  

Pour la responsable de l'unité départementale 

de l'Ain  

le responsable du service des mutations 

économiques  

  

  

  

Stéphane SOUQUES 

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l'Ain -
01-2019-02-08-006 - Récépissé de déclaration
d'un organisme de services à la personne
enregistré sous le N° SAP845218981
AJR BROYAGE
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